
 

 

 

 

 
 

Suivi  topographique de l ’Ubaye et ses aff luents  

 

-  M A P A  n ° 2 0 2 4  

 
 

P IECE  3  :  Cahie r  des  c lause s  t e chniques  pa rt i c u l ières  

(CCTP )  

 
L o t  1  :  l e v é s  t o p o g r a p h i q u e s  d e  l ’ U b a y e  e t  s e s  a f f l u e n t s ,  e t  

c o m p a r a i s o n  m u l t i  a n n u e l l e  

 

L o t  2  :  t r a c é  d e  l ’ a x e  d e  c a l a g e  p o u r  l a  c o m p a r a i s o n  d i a c h r o n i q u e  e t  

v é r i f i c a t i o n  d e  l a  r e p r o j e c t i o n  d e s  d o n n é e s  s u r  l ’ a x e  

 

 

 
M a r c h é  p a s s é  s e l o n  l a  p r o c é d u r e  a d a p t é e  

e n  a p p l i c a t i o n  d e s  a r t i c l e s  L .  2 1 2 3 - 1  e t  R .  2 1 2 3 - 1  1 °  d u  C o d e  d e  l a  

c o m m a n d e  p u b l i q u e   

 

 

Communauté de Communes Vallée de 

l’Ubaye Serre-Ponçon 
4 Av. des 3 Frères Arnaud  

04 400 Barcelonnette 

Tel. 06 72 87 74 02 

fsube@ccvusp.fr / lbraud@ccvusp.fr 

mailto:fsube@ccvusp.fr


Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon 

S u i v i  t o p o g r a p h i q u e  d e  l ’ U b a y e  e t  s e s  a f f l u e n t s  -  M a r c h é  2 0 2 4  –  C C T P  –  Page 1 sur 16 

Sommaire 

 

ARTICLE 1. OBJET DU MARCHE ...................................................................................................................... 2 

ARTICLE 2. CONTEXTE ................................................................................................................................... 2 

2.1. LE TERRITOIRE ............................................................................................................................................ 2 

2.2. CONTEXTE DU SUIVI .................................................................................................................................... 3 

ARTICLE 3. MAITRISE D’OUVRAGE ................................................................................................................ 4 

ARTICLE 4. PERIMETRE .................................................................................................................................. 5 

ARTICLE 5. LOT 1 LEVES TOPOGRAPHIQUES DE L’UBAYE ET SES AFFLUENTS, ET COMPARAISON MULTI 

ANNUELLE 5 

5.1. REMARQUES PRELIMINAIRES ......................................................................................................................... 5 

5.2. PROFIL EN LONG ......................................................................................................................................... 6 

5.2.1. Méthode ........................................................................................................................................ 6 

5.2.2. Rendu ............................................................................................................................................ 8 

5.3. PROFILS EN TRAVERS ................................................................................................................................... 8 

5.3.1. Méthode ........................................................................................................................................ 8 

5.3.2. Rendu .......................................................................................................................................... 10 

5.4. ANALYSE COMPARATIVE DES PROFILS EN LONG ............................................................................................... 11 

5.5. ANALYSE COMPARATIVE DES PROFILS EN TRAVERS ........................................................................................... 11 

ARTICLE 6. LOT 2 TRACE DE L’AXE DE CALAGE POUR LA COMPARAISON DIACHRONIQUE ET VERIFICATION 

DE LA REPROJECTION DES DONNEES SUR L’AXE ............................................................................................. 12 

ARTICLE 7. DELAI ET CALENDRIER................................................................................................................ 12 

ARTICLE 8. CONDITIONS D’EXECUTION DU MARCHE ................................................................................... 12 

8.1. GENERAL ................................................................................................................................................ 12 

8.2. REUNIONS ............................................................................................................................................... 13 

ARTICLE 9. PRECISIONS SUR LES RENDUS .................................................................................................... 13 

9.1. RENDUS BRUTS TXT ET TABLEURS XLSX .......................................................................................................... 13 

9.2. RENDUS SIG SHP ...................................................................................................................................... 13 

9.3. SPECIFICITES FICHIERS AUTOCAD .................................................................................................................. 13 

9.3.1. Spécificités pour les rendus de type fichier AUTOCAD ................................................................ 14 
9.3.1.1. Généralités ............................................................................................................................................. 14 
9.3.1.2. Cartouche type pour les profils .............................................................................................................. 14 

9.3.2. Autres documents ....................................................................................................................... 15 

9.3.3. Utilisation des résultats .............................................................................................................. 15 

ARTICLE 10. APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES ............................................................................. 16 

 
 



Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon 

S u i v i  t o p o g r a p h i q u e  d e  l ’ U b a y e  e t  s e s  a f f l u e n t s  -  M a r c h é  2 0 2 4  –  C C T P  –  Page 2 sur 16 

ARTICLE 1. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la réalisation de levés topographiques au sein du bassin 
hydrographique de l’Ubaye et la comparaison aux levés antérieurs notamment de 2007, 2015 et 
dernièrement 2022 et au profil objectif de 2010. Il se décompose en deux lots : 
 
Lot 1 : levés topographiques de l’Ubaye et ses affluents, et comparaison multi annuelle 

Lot 2 : tracé de l’axe de calage pour la comparaison diachronique et vérification de la 

reprojection des données sur l’axe 

ARTICLE 2. CONTEXTE 

2.1. Le territoire 

L’Ubaye est un cours d’eau remarquable des Alpes de Hautes-Provence avec un bassin versant de 
plus de 1000 km². Longue de près de 83 km, l’Ubaye prend sa source au col du Longet à 2 655 m 
d’altitude, à la frontière franco-italienne dans le massif du mont Viso au pied du Grand Rubren 
dans le massif du Chambeyron. Le cours d’eau traverse ensuite plusieurs communes, dont les 
centres de Barcelonnette et de Jausiers. Torrent, rivière en tresse puis dans des gorges, l’Ubaye se 
jette ensuite dans le lac de Serre-Ponçon, confluence avec la Durance, à 800 mètres d’altitude. 
 
La Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon regroupe 13 communes. 
 

 

Figure 1 : Localisation générale 
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Figure 1 : réseau hydrographique de la CCVUSP 

 

2.2. Contexte du suivi 

L’Ubaye a fait l’objet de différents levés topographiques depuis le levé des grandes forces 
hydrauliques au début du 20ème siècle jusqu’à maintenant, que ce soit sur l’ensemble de son profil 
en long ou sur des secteurs plus restreints. 
 
Une étude hydraulique a été conduite entre 2007 et 2010 sur l’Ubaye par le SMPCU. Un levé 
topographique a été réalisé en septembre 2007, un profil objectif du fond moyen du lit a été défini 
en fin d’étude (2010) et en 2022 un levé topographique identique à celui-ci a été réalisé. 
 
L’Ubaye présente une dynamique sédimentaire importante. Une surveillance de l’évolution du lit 
est nécessaire pour gérer la rivière afin notamment d’accompagner au mieux la restauration de 
l’équilibre morphologique de la rivière en lien avec les extractions passées, la diversité et 
sensibilité des milieux. Il s’agit également de s’assurer que les incidences de l’évolution du lit 
n’impactent pas les enjeux infrastructures au regard de phénomènes prépondérant qui sont : 
l’exhaussement du lit augmentant les probabilités d’inondabilité, l’incision du lit pouvant être à 
l’origine d’affouillement d’ouvrage, la divagation latérale. La surveillance permet le cas échéant 
l’engagement des travaux de gestion sédimentaire que ce soit en termes d’extractions ou de 
remise en lit moyen des sédiments. 
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Un levé topographique a été réalisé 2022 et comparé aux données 2007 et 2015 et au profil 
objectif 2010. Ces données ont également été utilisées pour de nouvelles comparaisons plus 
ponctuelles menées lors des études de dangers ou lors d’opérations de gestion sédimentaire avec 
de nouveaux profils réalisés.  
 
Différents épisodes de crue ont marqué cette nouvelle période 2015-2024. Parmi ceux-ci il est 
possible de citer : 
 

✓ La lave torrentielle du Riou Sec de 2016 ; 
✓ Les laves torrentielles et charriage des affluents début août 2018 (rive droite Haute Ubaye 

secteur La Barge Pont Vouté, le torrent de Faucon, le Riou Bourdoux, le Grand Riou de la 
Blanche et ses affluents) ; 

✓ La crue importante du torrent d’Abriès en juillet 2019 ; 
✓ Les épisodes de crue généralisés de l’automne 2019 ; 
✓ La lave torrentielle du torrent des Clarionds de juin 2020 ; 
✓ La crue généralisée importante de l’Ubaye et ses affluents du 10 mai 2021 ; 
✓ La crue généralisée importante de l’Ubaye et ses affluents du 1 décembre 2023. 

 
La CCVUSP souhaite mieux cerner le fonctionnement de l’Ubaye et les évolutions 
hydromorphologiques associées au travers de nouveaux levés et comparaisons multi annuelles des 
profils en long.  
 

ARTICLE 3. MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-
Ponçon. 
 
Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon 
4 Av. des 3 Frères Arnaud 
04 400 Barcelonnette 
 
Représentée par la Présidente Mme Elisabeth Jacques 
 
Contact : 
 
 
Frédéric SUBE Responsable du service Cycle de l’Eau GEMAPI et risques naturels 
Laurent Braud Technicien rivière GEMAPI 
Communauté de Communes Vallée de l'Ubaye Serre-Ponçon 
06 73 58 80 01 / 06 72 87 74 02 | fsube@ccvusp.fr / lbraud@ccvusp.fr | www.ccvusp.fr 
 
 

mailto:fsube@ccvusp.fr
mailto:lbraud@ccvusp.fr
http://www.ccvusp.fr/
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ARTICLE 4. PERIMETRE 

Les secteurs concernés par la présente prestation de levés de profils en long sont (cf. carte en 
annexe 2 et grille en annexe 3) : 
 

➢ L'Ubaye depuis le hameau des Gleyzolles D902 (commune de St Paul sur Ubaye) jusqu’à la 
confluence avec Le Riou Bourdoux (commune de Saint Pons) sur environ 22 500 m ; 

➢ L’Ubayette sur son cône de déjection sur environ 1 100 m ; 
➢ Le Parpaillon depuis les 100 m en amont du pont de la D29 jusqu’à la confluence avec 

l’Ubaye sur environ 1000 m ; 
➢ Le torrent d’Abriès depuis les 100 m en amont du pont des Mâts jusqu’à la confluence avec 

l’Ubaye sur environ 1750 m ; 
➢ Le Riou versant depuis les 100 m en amont du pont de la Murette jusqu’à la confluence 

avec l’Ubaye sur environ 900 m ; 
➢ Le torrent de Faucon en amont de proche de sa confluence avec l’Ubaye sur 250 m ; 
➢ Le torrent des Galamonds depuis le pont de la D9 jusqu’à la confluence avec l’Ubaye sur 

environ 1300 m ; 
➢ Le Bachelard depuis l’amont du village d’Uvernet-Fours jusqu’à la confluence avec l’Ubaye, 

sur environ 3 200 m ; 
 
Les secteurs concernés par les profils en travers sont (cf. carte en annexe 2 et grille en annexe 3) : 
 

➢ Le torrent du Parpaillon en amont de la confluence avec l’Ubaye, 5 profils de 2022 et 7 
nouveaux à rajouter ; 

➢ L’Ubaye sur le secteur de Jausiers, 4 profils de 2022 et 2 nouveaux à rajouter 
➢ Le Torrent d’Abriès sur le secteur de Jausiers, 10 profils de 2022 ; 
➢ L’Ubaye sur le secteur de la Fabrique, 6 profils de 2022 ; 
➢ L’Ubaye sur le secteur de Barcelonnette 12 profils (de 2022 ; 
➢ L’Ubayette sur son cône de déjection, 4 profils (tranche optionnelle 2) ; 
➢ L’Ubaye sur le secteur des Gleizolles (pont en amont des Gleizolles jusqu’à la Condamine-

Chatelard/ camping, 17 de 2022 ; 
➢ L’Ubayette au droit de l’hydro 1 à Certamussat à Val d’Oronaye, 7 profils ; 
➢ L’Ubaye au droit de l’hydro 2 au pont de Barnuquel à Jausiers, 7 profils ; 
➢ Le Bachelard au droit de l’hydro 3 au pont d’Uvernet à Uvernet Fours, 7 profils. 

ARTICLE 5. LOT 1 LEVES TOPOGRAPHIQUES DE L’UBAYE ET SES 
AFFLUENTS, ET COMPARAISON MULTI ANNUELLE 

5.1. Remarques préliminaires 

L’attention du géomètre est attirée sur la nature particulière des travaux topographiques en rivière 
: intempéries prévisibles, hydrologie, nature des terrains... 
 
Le choix du mode de relevé est laissé à la libre appréciation du géomètre et devra être expliqué 
dans le mémoire technique. Cependant, il devra répondre aux exigences suivantes : 
 

➢ les coordonnées planimétriques seront rattachées au système Lambert 93, 
➢ les altitudes seront rattachées au système NGF-IGN 69, 
➢ les précisions des levés devront être au minimum de +/- 20 cm en plan et +1- 5 cm en 

altitude. 
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➢ les précisions des canevas devront être au minimum de 5 cm en plan et 2 cm en altitude et 
le prestataire devra les fournir à chaque rendu de levés. 

 
Pour chaque rendu, le prestataire devra fournir le canevas utilisé (vue en plan de localisation des 
stations et tableau des coordonnées X, Y, Z de toutes les stations). 

5.2. Profil en long  

5.2.1. Méthode 

 
Il s’agit de réaliser le levé d’un profil en long à l’étiage de l’ensemble des bras en eau de l’Ubaye de 
l’ensemble du périmètre d’étude ainsi que de ces principaux affluents. 
 
Le levé du profil en long de l’Ubaye et de ces principaux affluents est réalisé dans le but de mesurer 
les évolutions en altitude de son lit, par comparaison avec d’autres levés antérieurs et à venir. Pour 
que cette comparaison soit possible, il est nécessaire que les levés aient été réalisés dans les 
mêmes conditions de débits, à savoir le débit d’étiage. 
 
En cas d’observation de modification des hauteurs d’eau ou de la couleur de l’eau, les personnes 
réalisant les levés devront immédiatement interrompre la levée. 
 
Ces travaux topographiques consistent donc à lever le niveau du fond et de l’eau à l’étiage de 
l’ensemble de l’Ubaye, de l’ensemble du périmètre d’étude (Cf. article 4). Le levé sera effectué en 
période de faible variation du débit, ce qui exclut la fonte des neiges et les pluies occasionnant un 
ruissellement. 
 
Les coordonnées des extrémités du profil en long à lever sont, en Lambert 93. 
 
Un exemple du type de levé (vue en plan) à réaliser et du rendu attendu (points + polyligne) est 
présenté ci-dessous. 
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Pour les seuils rocheux ou artificiels, il est nécessaire de positionner un point juste en amont de la 
chute et un juste en aval. 
 

 
 
Pour les radiers il est nécessaire de bien marquer les ruptures de pentes : 

 

 

Les mêmes données x, y, z seront levées au droit des confluents et des ponts. Pour ces derniers, on 
déterminera la ou les cotes de sous poutre.  
Le prestataire effectuera des relevés topographiques tous les 20 mètres au moins. La densité du 
nombre de points à lever sera adaptée à la forme du cours d’eau. Aux ruptures de pentes et 
ouvrages, cependant, l’espacement entre deux points consécutifs ne pourra excéder 10m. 
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Le prestataire devra préciser pour chaque point la date et l’heure du levé. Les zones d’érosion 
marquées feront également l’objet d’un suivi plus fin, à l’appréciation du prestataire (à préciser 
dans le mémoire technique). 
 
Les points sensibles par rapport à l'inondation seront repérés sur le fichier autocad. Il s'agit en 
particulier :  

➢ des cotes des seuils ou planchers pour l'habitat riverain non protégé ; 
➢ du profil en long des digues de protection contre la submersion. 

 
A ce levé, il sera superposé le profil en long de 2007, le profil objectif établi en 2010, le profil en 
long de 2015. 
 

5.2.2. Rendu 

 
Le rendu attendu est le suivant : 
 
1 - Un fichier Excel de l’ensemble des points levés : X, Y, Z, date et heure du levé. La date du levé 
est un paramètre très important. 
 
Exemple 

num_pt X Y Z 

Fond 

rivière 

Z 

Niveau 

Liquide 

Ne  

date  heure DISTANCE 

Partielle 

DISTANCE 

Cumulée 

DENIVELEE 

(m) 

PENTE 

(%) 

1     01/08/2024 10h10     

2     01/08/2024 10h15     

3     01/08/2024 10h20     

 
2 - Un fichier au format DWG (compatible avec Autocad) d’une vue en plan au 1/2000° 
représentant le tracé de tous les bras en eau, les points levés sur ces bras et leurs cotes ainsi que 
les ouvrages structurants (barrages, ponts, seuils…).  
 
3- Un plan général de situation et un rendu papier, à une échelle adaptée, permettant de visualiser 
le levé. 
 
4 - Les précédents fichiers au format PDF. 
 

5.3. Profils en travers  

5.3.1. Méthode 

Il s’agit de réaliser le levé de profils en travers sur des secteurs à enjeux identifiés à l’article 6 du 
présent CCTP. Pour les secteurs bénéficiant déjà de levés de profils en travers, ces derniers seront 
implantés au même endroit que ceux relevés en 2007-2008,2015 et 2022. Le prestataire indiquera 
la méthodologie employée à cet effet. De nouveaux profils en travers devront être implantés pour 
obtenir une densité de 1 profil/100m au maximum. Pour les autres secteurs, il sera réalisé une 
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succession de profil en travers à raison de 1 tous les 100m au maximum. Lorsqu’un profil en travers 
croise une digue, il est demandé de lever à minima 7 points à cet endroit : le pied amont, le milieu 
du talus amont, la crête amont, le point haut de la crête, la crête aval, le milieu du talus aval et le 
pied aval de la digue. Le niveau de l’eau de chaque bras de l’Ubaye doit être levé et ce pour chaque 
rive (cf. schéma). 
Dans tous les cas, le prestataire s’attachera à densifier le nombre de points autant que nécessaire 
pour visualiser l’intégralité des ruptures de pentes (îles, haut de talus, pied de talus, pied de berge, 
toits et extrémités des routes ou chemins…) et des changements d’occupation de sol (fossés, 
chaussées, graviers, plan d’eau…). 
 

 
 
Cependant, sur la partie terrestre, la distance maximum entre deux points sera de 25 m et pour la 
partie en eau, la distance entre deux points consécutifs est fonction de la largeur du bras, comme 
l’indique le tableau suivant : 
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5.3.2. Rendu 

 
Le rendu attendu est le suivant : 
Un fichier Excel de l’ensemble des points levés : numéro du profil en travers (conformément à la 
numérotation fixée dans le CCP), X, Y, Z, code pour identification du niveau de l’eau (O=levé 
terrestre, 1 = niveau de l’eau) et date. 
 
Exemple : 
 

Numprofil num_pt X Y Z NE Date 

1 1    0 01/08/2024 

1 2    0 01/08/2024 

1 3    1 01/08/2024 

 
1- Sous format informatique : un fichier Autocad (DWG) comprenant tous les profils avec leur 

numéro et la date du levé.  
 
Le tracé des profils avec la date du levé et le niveau de l’eau au 1/250° (échelle horizontale) et au 
1/25° (échelle verticale). 
 

2- Un cahier papier avec une mise en page A3 maximum (un profil par page reliés sur le petit 
coté de longueur 29,7 cm) des profils en travers, Chaque page devra contenir un unique 
profil avec son numéro, la date de levé et les différents niveaux de l’eau  

3- Le carroyage kilométrique et les profils en travers seront reportés sur le plan de situation 
général au 1/10.000 ; 

4- Les précédents cahiers au format PDF. 
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5.4. Analyse comparative des profils en long  

 
L’ensemble des points des données 2007, 2010, 2015 et 2022 sera reprojeté sur l’axe principal 
d’écoulement fourni par le prestataire du lot 2. Des courbes de comparaison des profils seront 
établis. Les données reprojetées seront fournies au maître d’ouvrage et prestataire du lot 2 pour 
procéder aux opérations de vérification. Le prestataire du lot 1 est tenue de procéder au recalage 
des données en cas d’erreurs constatées. 
 
Avec le support du profil de la ligne d'eau actuelle, des profils antérieurs (2007 et 2015), du profil 
objectif 2010 et des pentes d’équilibre, le prestataire établira la typologie du lit, en identifiant :  
 

➢ les tronçons saturés par le transport solide par charriage ;  
➢ les singularités où l'écoulement n'est pas saturé par suite de l'incidence d'affleurements 

rocheux ou d'éboulis de versants ; 
➢ les zones d’affouillement. 

 
Les données seront fournies prioritairement sous forme de base de données type tabler avec des 
champs identifiés pour la distance cumulée, et pour les différentes années. Les repères type ponts 
et confluences y seront intégrées. Un graphique permettra de visualiser les données à différentes 
échelles et pour différentes fenêtres en faisant simplement varié l’identification du linéaire dans la 
donnée source. Les données pourront ainsi être visualiser précisément par le maître d’ouvrage 
pour faire le lien avec la synthèse de l’analyse comparative du prestataire terrain et des analyses 
terrains ultérieures de la CCVUSP. 
 
Rendu : 
Le rendu attendu est le suivant : 
 

1- Une note de synthèse 
2- Un fichier au format xlsx assemblant la distance cumulée de l’axe de calage et les données 

altimétriques reprojetées des années antérieures (2007, 2010, 2015,2022) et de 2024, 
intégrant également les repères ponts et confluences. 

3- Les couches SIG shp des points reprojetés. 
4- Un fichier au format DWG (compatible avec Autocad) assemblant les levés de 2007, 2015, 

2022 et 2024 ainsi que le profil d’équilibre. 
5- Un plan général de situation et un rendu papier, à une échelle adaptée, permettant de 

visualiser les superpositions de levés. 
6- Les précédents fichiers au format PDF. 

 

5.5. Analyse comparative des profils en travers  

 
Les profils en travers 2024 seront superposés : 

➢ aux profils en travers 2007,2015 et 2022 pour l’Ubaye et l’Ubayette ; 
➢ également aux profils en travers 2017 et 2022 pour les traversées de Barcelonnette et 

Jausiers ; 
➢ aux profils en travers 2007 et 2022 pour le Parpaillon ; 
➢ aux profils en travers 2012, 2017 et 2022 pour le torrent d’Abriès. 
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ARTICLE 6. LOT 2 TRACE DE L’AXE DE CALAGE POUR LA COMPARAISON 
DIACHRONIQUE ET VERIFICATION DE LA REPROJECTION DES DONNEES 
SUR L’AXE 

Afin d’effectuer la comparaison des profils en long, il est nécessaire de reprojeter les données 
issues des différents levés topographiques sur un même axe correspondant à l’axe principal 
d’écoulement en période de crue. Les levés seront ainsi recalés sur la même abscisse 
correspondant à la distance cumulée. 
 
Le tracé de cet axe est l’objet de ce lot 2. L’axe sera tracé sur la base des dernières photos 
aériennes disponibles (2018 ou 2021) sous forme d’une polyligne au format SIG shp et fourni 
également au format dwg. La projection utilisée est le Lambert 93.  
 
Une couche cartographique complémentaire de points permettra de référencer les confluences et 
une autre les ponts et leur point kilométrique associé (distance cumulée depuis l’origine de l’axe). 
Ces repères seront fournis au format SIG shp et au format dwg. Ils seront repris dans les 
représentations graphiques des résultats.  
 
L’origine de l’axe sur l’Ubaye est fixée au hameau des Gleizolles sur la commune de Saint-Paul sur 
Ubaye. 
 
L’axe de calage sera également déterminé sur les affluents ciblés par les levés topographiques du 
profil en long, ceci de la même manière, soit avec deux couches SIG par cours d’eau (axe, repères 
type ponts), les points de confluence étant commun avec la couche de l’axe Ubaye. 
 
L’ensemble de ces éléments sera fourni au prestataire du lot 1. Le prestataire du lot 1 sera chargé 
de la reprojection des données topographiques 2007, 2015 et 2022, du profil objectif 2010, et des 
levés 2024 sur l’axe, puis des comparaisons. 
 
Le prestataire du lot 2 sera chargé d’une opération de contrôle visant à vérifier la bonne 
reprojection des données sur l’axe qu’il aura déterminé. Il est proposé une vérification aléatoire 
sur une dizaine de fenêtre de 500 m et la rédaction du compte-rendu d’analyse. 
 

ARTICLE 7. DELAI ET CALENDRIER 

 
La mission aura une durée effective globale maximale de 2 mois à compter de la notification de 
l'ordre de service, période de congés et délais de validation par le maître d’ouvrage compris. 
 
Les levés seront réalisés lors de l’étiage estival 2024 lors d’une période de stabilité des débits (août 
septembre 2024). 
 

ARTICLE 8. CONDITIONS D’EXECUTION DU MARCHE 

8.1. Général 

 
Le titulaire du marché s’engage à : 

✓ Garantir le caractère complet de l’offre sur la base du CCTP, 
✓ Respecter son calendrier d’exécution du montage du projet, 
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La personne publique s’engage : 
✓ A collaborer activement avec le titulaire du marché : en lui communiquant toutes les 

informations, renseignements nécessaires à la mise en œuvre de sa mission. 
 
La Communauté de Communes s’engage à remettre au prestataire les éléments suivants, sous 
réserve de la signature de la convention de mise à disposition des données : 

✓ Levés réalisés en 2007, 
✓ Profil objectif de l’Ubaye 2010, 
✓ Levés réalisés en 2015, 
✓ Pente d’équilibre étude hydromorphologique, 
✓ Profils en travers 2012 Abries et 2017 des systèmes d’endiguement, 
✓ Profils en longs et en travers 2022. 

 

8.2. Réunions 

Une réunion de travail sera organisée en présence de la maîtrise d’ouvrage afin de préparer les 
levés. 
 

ARTICLE 9. PRECISIONS SUR LES RENDUS 

Les coordonnées y x seront établis dans la projection RGF93 Lambert 93 EPSG 2154.  
Les coordonnées altimétriques seront établies en mètre NGF. 

9.1. Rendus bruts txt et tableurs xlsx 

Le prestataire fournira un fichier brut x y z au format txt ou csv. 
 
Le prestataire fournira un fichier xlsx tel que détaillé au 5.2.2 pour les profils en long. 
 
Le prestataire fournira un fichier xlsx tel que détaillé au 5.3.2 pour les profils en travers. 
 
Un fichier au format xlsx assemblant la distance cumulée de l’axe de calage et les données 
altimétriques reprojetées des années antérieures (2007, 2010, 2015) et de 2022, intégrant 
également les repères ponts et confluences. 
 

9.2. Rendus SIG shp 

Le prestataire fournira un fichier shp type points profil en long et un autre pour les profils en 
travers. Les champs attributaires seront équivalents à ceux du tableur xlsx comme présentés au 
5.2.2 et 5.3.2. 
 
Les couches SIG shp des points reprojetés seront fournis. 
 

9.3. Spécificités fichiers Autocad 
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9.3.1. Spécificités pour les rendus de type fichier AUTOCAD 

9.3.1.1. Généralités 

Les points levés doivent se trouver dans un unique calque constitué de points 3D (avec X, Y et Z), et 
ils ne doivent pas être associés à un bloc. 
Aucun calque ne doit contenir de lignes, seules les polylignes sont autorisées que ce soit pour un 
arc ou pour un segment. 
Le lissage des polylignes n’est pas accepté. Les courbes doivent être représentées à l’aide de 
polylignes en arc trois (3) points (courbes par 3 points). 
Les polylignes sont des polylignes 3D, aucune en mode « spline ». 
 
- Classement des calques sous Autocad 
Le prestataire s’engage à conserver les descriptions et à suivre le classement des calques sous 
Autocad, fournis par le maitre d’ouvrage en annexe de ce CCP. 
Ce classement indique : 
_ Le nom du calque : le prestataire s’engagera à conserver ses intitulés, 
_ Sa description : Le contenu de chaque calque. 
 

9.3.1.2. Cartouche type pour les profils 

 
Concernant la mise en page de profil en long ou en travers, il est demandé au prestataire de bien 
indiquer pour chaque profil : 
-  Le numéro du profil, 
-  La date du levé (et non du dessin), 
-  Le niveau d’eau observé le cas échéant, 
-  Les échelles, 
-  Le plan de comparaison, 
-  Les numéros des points, 
-  Les cotes des points levés, 
-  La distance partielle horizontale, 
-  La distance cumulée horizontale. 
 
Comme indiqué sur l’exemple ci-dessous : 
 
 



Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon 

S u i v i  t o p o g r a p h i q u e  d e  l ’ U b a y e  e t  s e s  a f f l u e n t s  –  M a r c h é  2 0 2 4  –  C C T P  – Page 15 sur 16 

 
 
Cartouche de présentation des rendus : 
Tous les fichiers Autocad devront comprendre un ou plusieurs onglets « présentation » en vue 
d’impression. Chaque mise en page fera l’objet d’un onglet et tous les éléments constituant le 
cartouche de présentations devront être dans un unique calque dans l’espace papier (titres, logos, 
cadres…). Chaque mise en page comprendra également un cartouche avec à minima les 
informations suivantes : 
 

 Logos de la CCVUSP et du prestataire, 
 Nom du département concerné, 
 Nom du ou des communes concernées, 
 Titre du document reflétant le type de prestations, 
 Les échelles. 

 
En cas de vue en plan nécessitant un découpage pour une meilleure mise en page, le schéma du 
découpage de la vue en plan doit être représenté sur chaque cartouche. 
 

9.3.2. Autres documents 

Ces documents seront fournis par le titulaire en deux exemplaires dont un reproductible, et en 
format informatique (format natif du document, et format d’échange standard (pdf)). 
 

9.3.3. Utilisation des résultats 

L'ensemble des travaux produits au titre du présent cahier des charges restera la propriété 
exclusive de la CCVUSP. 
Aucune publication ou communication relative aux travaux réalisés et aux documents fournis ne 
pourra être effectuée sans son autorisation écrite. 
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ARTICLE 10. APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES 

 
Lot 1 :  

Lot 2 :  

 

Entreprise : 

Nom et prénom du représentant : 

Date et lieu : 

Paraphes, cachet et signature avec mention lu et approuvé : 

 
 
 
 
ANNEXES 
 
Annexe 1 : charte de conception des calques topographiques 
Annexe 2 : carte de localisation des levés 
Annexe 3 : grilles détaillées des levés 
 
 



 

 

Annexe 1 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 



 

 

  

Annexe 2 



 

 

Annexe 3 
 
 
Profil en long 2022 
 
 

id Cours_d’eau Longueur_m 

1 Ubaye médiane 22560 

2 Ubayette aval 1045 

3 Parpaillon aval 962 

4 Torrent d'Abriès aval 1766 

5 Riou Versant aval 903 

6 Torrent de Faucon 248 

7 Torrent des Galamonds aval 1272 

8 Bachelard aval 3172 



 

 

Profils en travers fait en 2022 

Numero Cours_eau Longueur_m Site 
Nombre de 
profils 

Longueur 
totale_m 

PAR1 Parpaillon 20,3 

Parpaillon aval 5 298 

PAR2 Parpaillon 19,9 

PAR3 Parpaillon 22,88 

PAR4 Parpaillon 98,76 

PAR5 Parpaillon 136,6 

AB1 
Torrent 
d'Abriès 

68,7 

Torrent d'Abriès 10 868 

AB10 
Torrent 
d'Abriès 

141,5 

AB2 
Torrent 
d'Abriès 

72,46 

AB3 
Torrent 
d'Abriès 

80 

AB4 
Torrent 
d'Abriès 

80 

AB5 
Torrent 
d'Abriès 

80 

AB6 
Torrent 
d'Abriès 

88,81 

AB7 
Torrent 
d'Abriès 

96,21 

AB8 
Torrent 
d'Abriès 

80 

AB9 
Torrent 
d'Abriès 

80 

UBE18 Ubaye 28,38 

Ubaye à Jausiers 4 198 
UBE19 Ubaye 37,28 

UBE20 Ubaye 88,85 

UBE21 Ubaye 43,22 

UBE22 Ubaye 203,17 

Ubaye La Fabrique Faucon de 
Barcelonnette Enchastrayes 

6 794 
UBE23 Ubaye 150,42 

UBE24 Ubaye 101,62 

UBE25 Ubaye 72,39 



 

 

UBE26 Ubaye 117,22 

UBE27 Ubaye 149,61 

UBE28 Ubaye 100 

Ubaye dans la traversée de 
Barcelonnette Saint-Pons 

12 628 

UBE29 Ubaye 30,42 

UBE30 Ubaye 38,09 

UBE31 Ubaye 36,98 

UBE32 Ubaye 45,44 

UBE33 Ubaye 36,38 

UBE34 Ubaye 27,43 

UBE35 Ubaye 27,11 

UBE36 Ubaye 68,33 

UBE37 Ubaye 72,6 

UBE38 Ubaye 73,34 

UBE39 Ubaye 71,92 

UBE1 Ubaye 80,18 

Ubaye à proximité de la 
confluence avec l'Ubayette 

17 1449 

UBE2 Ubaye 47,88 

UBE3 Ubaye 60,38 

UBE4 Ubaye 37,63 

UBE5 Ubaye 26,61 

UBE6 Ubaye 66,13 

UBE7 Ubaye 73,21 

UBE8 Ubaye 90,61 

UBE9 Ubaye 53,96 

UBE10 Ubaye 123,4 

UBE11 Ubaye 146,67 



 

 

UBE12 Ubaye 87,18 

UBE13 Ubaye 68,66 

UBE14 Ubaye 62,92 

UBE15 Ubaye 97,56 

UBE16 Ubaye 144,09 

UBE17 Ubaye 182,08 

UBT1 Ubayette 54,98 

Ubayette aval 4 363 

UBT2 Ubayette 155,71 

UBT3 Ubayette 58,85 

UBT4 Ubayette 93,32 

 
 
 

Profils en travers nouveau à rajouter 

Numero Cours_eau Longueur_m Site 
Nombre de 
profils 

Longueur 
totale_m 

PAR6 Parpaillon 18,59 

Parpaillon aval 7 198 

PAR7 Parpaillon 18,7 

PAR8 Parpaillon 33,13 

PAR9 Parpaillon 39,04 

PAR11 Parpaillon 22,22 

PAR12 Parpaillon 38,74 

PAR10 Parpaillon 27,25 

UBE40 Ubaye 47,68 
Ubaye à Jausiers 2 105 

UBE41 Ubaye 57,11 

 
 



 

 

 

Profils en travers sur les 3 hydro 

Numero Cours_eau Longueur_m Site 
Nombre de 
profils 

Longueur 
totale_m 

HYDRO1_1 Ubayette 58 

Hydro 1 Ubayette 7 400 

HYDRO1_2 Ubayette 57 

HYDRO1_3 Ubayette 58 

HYDRO1_4 Ubayette 56 

HYDRO1_5 Ubayette 60 

HYDRO1_6 Ubayette 59 

HYDRO1_7 Ubayette 52 

HYDRO2_1 Ubaye 84 

Hydro 2 Pont de Barnuquel 7 575 

HYDRO2_2 Ubaye 87 

HYDRO2_3 Ubaye 67 

HYDRO2_4 Ubaye 80 

HYDRO2_5 Ubaye 84 

HYDRO2_6 Ubaye 88 

HYDRO2_7 Ubaye 85 

HYDRO3_1 Bachelard 49 

Hydro 3 Pont d'Uvernet 7 331 

HYDRO3_2 Bachelard 41 

HYDRO3_3 Bachelard 55 

HYDRO3_4 Bachelard 60 

HYDRO3_5 Bachelard 40 

HYDRO3_6 Bachelard 39 

HYDRO3_7 Bachelard 47 

 


